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NUMISMATIQUE
DE LA

RÉV"OLU"TIO~ Lmo-EOISE_

PL, III A VII, N°' 4 A 26.

Les contestations qui amenèrent la révolution liégeoise
sont trop connues pour qu'il soit .nécessaire de les expo­
sel' en tête de cette notice. Pour comprendre le sens et la
portée des souvenirs métalliques qui lui ont survécu, il
sufna'a de se rappeler que, Vel'S la fin de rannée 1786, le
trib~nal des XXII, saisi d'un différend qui s'était élevé
entre le prince-évêque de Hoensbroech et ses sujets, lui
avait contesté le dl'oit de donner des privilèges et de
faire des ordonnances. Ce tribunal, créé en 1543 pour
réprimer le& abus d'autorité des officiers du prince, était
à bon droit considéré par les Liégeois comme le palladium
de leurs libertés, Le jugement qu'il venait de rendre fut
approuvé pa.'l'état-noble, dans sa séance du 27 mars 1787,
et dès lol's les 11lltriotes invoquèrent hautement Ja Paix de

Fexhe (131 (i), cette g,rande chal'te du pays, pOlir reven­
diquer le pouvoir législatif en faveur de la nation, En
mênle {emp~, ils réclamaient rabolition du fameux règle­
ment de 1684, Jtar lequel l\laxi milien-IIenl'i de Bavière
avait a'Taché au peuple l'élection de scs Inagistl'ats.

Trois hommes pl'incipalemcnt Pl'il'cnl en luain ia dil'rc-
A~:\lil~ 4883. 19
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tion du nlOuvenlent : Jean-Jacques Fabry et Jean.nelny
de Chestret, baron de Haneffe, tOl!S deux anciens bourg­
Inestres de Liége, et Jean-Nicolas Bassenge, l'ardent
apôtre de la révolution,

Enhardie pal' les événen~ents qui se précipitaient en
France, l'insurrection, longtemps contenue, éclata le
18 août 1789 : le peuple, assemblé au pied de l'hôtel de
"ille, cassa les bourgmestres régents et proclama à leur
place de Chestret et Fabry. En quelques jours, les autl'es
villes eurent suivi l'exemple de la capitale, et le 1er sep­

tembre, dans l'assemblée des états qui suivit, le tiers
déclara l'enouveler l'alliance conclue autl~efois entre la
Cité. et les bonnes villes du pays.

Cette révolution s'était accomplie sans lutte et sans
effusion de sang. Cependant, le prince effrayé quitta furti­
vement son palais. Il ne l'entra à Liége qu'à la faveur des
baïonnettes autl'ichiennp.s, le 12 février 1791, et bientôt
après.. en guise de représailles, les proscriptions, les
ernprisonnements et les confiscations commencèrent.

Par un phénomène commun à toutes les émotions
populaires, l'enthousiasme, impatient de se traduire, se
manifeste d'ordinaire par le port d'insignes de tous
genres: cocardes, décorations, médailles, etc. lei, comme
ajlleul~s, la plupart de ces lnonuments curieux de l'effer­
vescence du mOlnent, sont d'un travail grossier, et·
accusent l'inexpérience et la rapidité d'exécution.

Dès le 1naoût 1789, la cocal,de verte et blanche des
hommes de Franchimont avait paru dans les villes du
Inarquisat, mêlée à la cocarde nationale, rouge et jaune.
Le lendemain, on en porta dans la Cité, et le 17 au soir',
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les couleurs patriotiques y étaient arbol'écs sur p,'esque
tous les chapeaux. Le conseil encouragea ces démonstra­
tions par un recès du 4 novembre, mais une division de
l'arnlée p,'ussienne ayant occupé la Cité, il invita les
citoyens àdéposer tout signe distinctif, et les cocardes dis­
parurent (9 décenlbre). On les revit après le dépar·t des
Prussiens, le 16 avril 1790, et les états allèrent bientôt
jusqu'à en ordonner l'usage, en menaçant de traiter
comme criminel de lèse-nation quiconque en porterait à

des couleurs étrangères.
C'est que, d'un autre côté, paraissaient des mande­

ments de l'Empire, soit pour engager les insurgents à
quilter les marques de l'insurrection, soit pour autoriser
les partisans de Hoensbroech à prendre la cocarde blan­
che et noire aux couleurs de ses armes. On sentait que ~

les patriotes perdaient du 'terrain devant les efforts inces­
sants du prince auprès du corps germanique. Une der-·
nière fois, le conseil municipal de la Cité, par son recès
du 8 novembre, prescrivit aux bourgeois de pOI"ter la
cocarde; mais beaucoup s'en abstinrent, et, le 50 décem­
bre, pour maintenir la tranquillité publique, les trois
étals .firent défense d'ar'bol~er un signe quelconque de
parti. Pareille mesure fut prise par le conseil, le jour mém~
oll il céda la place aux soldats autl'ichiens, et la cocarde
nationale ne se rnontra plus qu'à l'atTivée, des Français.

Chose singulièl"c, dans cette guerre à coups de ruban,
les rnédailles patl"iotiques paraissent avoir été oubliées.
Nul doute ccpendant qu'elles ne soient comprises parmi
les « signes extérieurs Il dont il est question dans plu­
sieurs ol"donnanccs. On en fit pendant Ic long conflit .qui
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précéda rinsurl'cction, pendant la révolution elle même,
et pendant la réaction qui suivit.

1. Plaque ronde, en cuivre, gl'avée et .dorée, avec
hélièl'e.

Droit. Dans une COlll'onne de laurier, perron sans
croix, soutenu par trois lions et portant au centre un
petit médaillon avec le chiffre 22. Aux côlés, les iniliales
L-G, et plus bas, '17-87.

Rev. Couronne semblable enlourant l'insc"iption : PAIX

DE FEXHE 1516, en quatl'e lignes.

Ville de Liége (collection Capitaine).

ibis .• Plaque en tout semblable au n° 1, mais avec an­
neau, ct sans date au droit ni au revers.

DE RENEsSE, pl. LXXI, fig. 6, et Rerue belge de Nun1Ï.~­

matiq'tw, année i 851, p. 216.

2. Plaque ronde, en cuivl'e, gr'avée, avec anneau et

bélièl'e.
Droit. Perron comme ci-dessus, rnais entouré d'une

banderole. Aux côtés. L-G ; et sur la banderole : SOU­
T~NU PAR L'E TAT· NOBLE. A l'exergue, 17-87.

Rev. Comme le n° 1. .

Ville de' Liége (collection Capitaine) et collection de
l'auteur.

5. Petite plaque ovale en vermeil, gravée, avec .anneau
et bélière.

Droit. Comme le n° 2, sauf que la banderole est rem-
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placée par une légende: SOUTENU .. PAR L'ETAT •
NOBLE.

Rev. Comme le n° 1.
Ville de Liége (collection Capitaine).

4. Décoration en argent, de belle fabrique, gravée et
en partie dorée, avec anneau et bélière. Un champ rond
est placé sur une croix en sautoir, dont les branches
alternent avec des gerbes de flammes.

D1"oit. Perron crucifère, sur trois boules, accosté de
L-G.

Rev. Dans le champ : PAix DE FEXHE ET DES XXII.

1789, en quatre lignes.
Collection de l'auteur.

5. Décoration ovale, en vermeil, uniface et convexe,
entourée d'un grènetis, gravée et surmontée d'un nœuû

d'argent recouvrant deux bélières.
Entre une pnlme et une branche de laurier assemblées,

le perron crucifère et les lettres L-G. Au-dessus des
deux rameaux, la légende: PAIX· DE · FEXHE.

Institut archéologique liégeois.

6. Plaque ovale, en ve.·meil, gravée, avec bélière.
Droit. Perron crucifère, reposant SUI' trois boules et

accosté des leUI'es L-G. Légende : SOUS LA RGoe DE
l\l~~ CHESTRET ET FABBi. ELUS H~IRE LE 18. AOUT.
1789.

Rev. Dans une couronne de laurier et sous un fleuron:
SOUTENONS LA PAix DE FEXE ET DRS XXII. 15'16, en ql.lal.'e
lignes.

CollecLion de l'auteur.
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7. Plaque ct pCl'roll comme au n° 6, mais sans dorure
et avec la date 17-89 sous les leUres L-G. Légende:
VIDE LA LIBERTÉ qUE LA NATION LIEGEOIS SE DONNE LE

18 AOUST. Uniface.

Ville de Liége (collection Capitaine).

8. Plaque ovale en argent, gravée, avec anneau et
bélière.

Perl'on et date comme au n° 7, mais avec les initiales
L-B (LiBerté?) et une couronne de feuillage à la place

de la légende. Dniface.

Collection de j'auteur.

9. Plaque ovale, en cuivre de dellx couleurs, gravée et
percée d'un trou.

Droit. Comme le no 6. Légende: PATniiE ET civi·

TLETJE (sic), dans une couronne de feuillage ouverte,
laissant voir au-dessus le nom de G · LEGROS.

Rel'. Dans une couronne de feuillage: UiVE DE FABRY

ET DE CHESTRET CE • A° 1789 · 18, en six lignes.

l\lême collection.

10. Plaque ovale en cuivre de deux couleurs, gr'avée,
avec anneau et bélière.

D1"oit. Perron comlne au n° 9, mais accosté des leU.'es

L-B. Légende: PATRiA i ET H civiTATi (sic). Aux
côtés du mot ET, au-dessus du perron, les iniliales J·H.

Rev. Dans une couronne de laurier: VIVE DE FABny
ET DE CHESTRET 1789, en cinq lignes.

Ville de Liége (collection Capitaine).
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fi. Plaque ovale en laiton, g.•'av~e, portant la fa'acc
d'une bélière.

Droit. Perron crucifè.'e sur trois boules, accosté de
L-G et placé sur un t,'ophée d'armes. Légende : VIVE
LA~ LIBERTEZ.

Rev. Dans une couronne de feuillage : ViUE ~ CHES­

TRET SouTiENS DR LA LiBERTEZ DE LiEGEOis, en cinq lignes.
Collection de l'auteur.

12. Petite plaque ronde en laiton, grossièrement gra­
vée, percée d'un trou.

Des deux côtés., un perron crucifère SUI' trois boules,
accosté des lettres L-G.

Ville de Liége (collection Capitaine).

15. Médaillon ovale, frappé en étain, avec bélière.
Droit. PelTon doré, sans croix, reposant sur trois

boules et portant au centre un petit médaillon avec le
chiffre 22. Aux côtés, L-G, et plus bas, 17 89. Légende:
SOUTENU' PAR' LE - PEUPLE · LE . 18 AOUT.

llev. Dans un grènet.is : PAIX DE FEXHE .1516, en
quatre lignes.

Ville de Liege (colleclion Capitaine) et colleclion do
l'auleur.

14. l\lédailion ovale, coulé en zinc, avec bélière.
Droit. Dans un gl'ènetis, le perl'on sans croix, repo­

sant sur tI'ois boules et deux palmeLtes. Au centre, un
pptit médaillon, SUI' lequel se voyait pl'obablement le
chiff.'e 22. Aux côtés, L-G. Légende: · VIVE · FABHI .
- · ET • CHESTRET.
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Rev. L'inscription: PAIX DE FEXHE LAN i3i6, en
cinq lignes. Légende: SOVTENV"· PAR · LE . PEVPLE
, LE· 18· AOVT· 1789.

Ville de Liége (collection Capitaine).

15. Décoration ovale, composée d'une plaque en cui­
vre, gravée et dorée, et d'un sujet en argent, avec tl'ace
de béliè.'e.

D'roit. Perron sans croix et reposant sur trois boules,
accosté des lettres L-G, le toul en argent et fixé sur la
plaque. Légende: VIVE ~ FABRi ~ - ET ~ CHES­

TRET.
Rev; Dans le champ: PAix DE FEX'HE ok LAN 1516,

en cinq lignes. Légende: * SOVTENV • PAR · LE· PE V­
PLE · LE· 18· AOVT - 1789 ~.

Ville de Liége (collection Bellefroid).

16. Médaillon ovale, coulé en zinc, avec bélière.
Droit. Perron crucifère, au milieu d'un trophée d'armes

et surmonté d'une couronne de laurier; aux côtés, L-G.
Légende: · VIVE · FABRI · - VIVE· DE · CHE8TRET.

A l'exergue, 17.89 (le 7 et le 9 retournés).
Rev. Perron crucifère, d'un dessin inforule, entre une

palme, une" branche de laurier et les initiales L-G.
Légende:· "IVE · LA·LIBERTE· - VIVE· BASSENGE.

Ville de Liége (collection Capitaine).

17. :l\Iédaillon rond, coulé en zinc, avec bélière. "
Droit. Dans une couronne de laurier,. le petTOn cruci­

fère reposant sur trois boules. Aux côtés, L-G.
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!lev. Entre deux fleurons, inscription en tro.is lignes:
LE ,18 AOUST 1789 VIVE LA LiBERTEZ.

Ville de Liége (collection Capitaine) et collection de
j'auteur.

18. Épreuve en plomb d'une médaille ronde, uniface,
d'une gravure très soignée.

Perron crucifère, sur troi~ boules, a~costé des lettres
L·G et des armoiries des bourgmestl'es Fabry et de
Chestret, reposant sur des cornes d'abondance. I...égende :
VIVE LA - LIBERTÉ. A l'exergue, ~IDCCLXXXIX.

Ville de Liége (collection Capitaine).

19. Plaque ovale, en cuivre doré, travaillée à jour et
gravée, avec anneau.

Droit. Perron crucifère, reposant sur trois boules et
portant au milieu le chiffl'e 22 ; aux côtés, des rilJceaux,
avec les leltres L-G. Légende: AUGUSTI DECIl\IÂ OCTAYÂ.

ABSQUE VI RESTAURATUR LIBERTAS.

Rev. Au bas du perron: 18 AUG '1789, en deux lignes.
Même collection.

20. Décoration à jour, coulée en plomb, avec bélière.
Dans lin grènetis ovale, sUl'monté d'un nœud, le pel'­

ron sans croix et SUI' tl'ois boules, traversé par une ban­
derole portant le mot LIBERTE. Au-dessous du grènetis,
sur une autre banderole: PAIX · DE · FEXHE. Uniface.

Même collection.

21. Petit perl'on en cuivr'e, de nlêlne fOl'lne que le
'précédent, découpé à jouI' et attaché à une cocanle.

Même coUcclioll.
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22. Plaque ovale en cui VI'e, finelnent gravée, avec
bélière.

Charlemagne debout, en grand costume, le sceptre
d'une main ef le globe de l'autre; li ses pieds, l'écu de
France accompagné du sceptre et du glaive. Légende:
LIBERTAS RESTAURATA --18 AUGUSTÎ ANNO 1789.
Uniface.

Même colleclion.

Au premier abol'd, on pourrait se dmnandcr ce que
vient faire la puissante figure de Charlemagne au Inilieu
de l'allégresse provoquée par la révolution. ~Iais rappe­
lons-nous qu'une tradition constante faisait. remonter
jusqu'au grand empereur les privilèges de la Cité: Carolus

patriam leodiensern nobilitavit ae libera1n reddidit.

25. Décoration ovale en cuivre doré, d'un très beau
style. Elle est composée d'une plaque "gl'avée, avec bélière
et anneau, et d'un sujet en l'elief appliqué de chaque côté.

Droit. Perron crucifère, reposant sur trois boules et
enroulé dans une bandel'ole. cL(gende gl'avée ; ~ LIBER­
TAS RESTAURATA . _. 18~ AUGUSTi ANNO 1789;
et sur la banderole: FABRY ET CHESTRET, DUCJBUS
BASENGE AUCTORE.

Llev. Une branche de laurier surmontée du bonnet
phrygien et entourée d'une banderole portant en creux:
FEXHIANA- PAX~ Légende: ok PRISTjNO FOEDERE
~ - il: URBES CONjUNCTiE ~

Collection de l'auteur.

Un autre exemplaire, légué à la ville de Liége pal' notre
regl'etté collègue U. Capitaine, pOl'te :
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LlBERTAS HESTAURATA - 18 AUGUSTI ANNO
1789.

FABRY ET CHESTRET nUClBUS BASSANGE AUC­
TORE.

FEXHIiE·PAX.
PRISTINO FOEDERÉ (sic) - URBES CONIUNCTJE.

Cette décoration a été fabriquée dans le même but que
la suivante.

24. Décoration frappée en or, avec anneau et bélière.
Elle est formée par une croix pattée, à bifurcations,
cantonnée de rayons et chargée en cœur d'u n médaillon
ovale.

Droit. Perron sans croix, reposant sur trois boules.
A la colonne est attaché un faisceau de onze flèches; sur
les marches, on voit un livre ouvert et un hibou. Lé·
gende : VIS UNITA FORTIOR. 18 . AUG: 1789.

Rev. Légende gl'avée autour d'un champ lisse: DAT.
CLAR: DE HANSEN CONSULI. HASSELENSI.

Collection de M le docteur Bamps.

On lit dans un historien modrrne (') que, pour perpé­
tUfr le souvenir de l'alliance des vi,ngt-deux bonnes villes
du pays avec la Cité, le tiers état fit fl'appel' une médaille
commémorative en 01', dont chaque bourgmestl'e reçut un
exemplaire portant, au revel'~, ses armes ou celles de sa
ville. Ceci n'est pas tout à fait exact, puisque l'excmplai.,c
conse.·vé au cabinct dc l'État ct celui que nOlis avons

(1) OARIS, 1Jisloire du diocèse el de la principaute tle Liéyc, t. Il, p. fit.
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sous les yeux, ont l'un et l'antre le l'evers lisse. Ce derniel'
ayant appal'tenu à Jean-Arnold Hansen, bourgmestre de
Hasselt et son député aux états, il se pourrait même que
ce précieux insigne n'eût été distribué qu'à ceux des
bourgmestres qui furent présents à l'acte de fédération.

Quant aux emblèmes figurant sur la face, il est évident
que le faisceau de flèches, dont on ne voit qu'une partie,
représente l'union des vi Iles; le livre, la constitution; et
l'oiseau de ~linerve, la sagesse qui a présidé à son élabo­
ration.

25. Décoration àjour, coulée en étain sur l'original en
argent.

Dans un ovale perlé et cordonné, surmonté d'un nœud
avec bélière, le perron sans croix et sur trois boules,-entre deux branches de laurier, sur lesquelles apparais-
sent les initiales L-G. Uniface.

Ville de Liége (collection Capitaine).

D'après le comte de Renesse, éette décoration fut frap­
pée, avec beaucoup d'antres, pour servir de signe distinc­
tif aux bourgmest.re ~es villages du pays de Liége.

26. Médaille ovale, coulée en cuivre et dorée, avec
bélière et anneau.

Droit. Un âne debout et tourné à gauche, tenant du
pied droit une crosse, et de l'autre, un glaive. Légende t

CVl\1 · '~IAIESTATE · POTESTAS.
Rev. Ane selnblahle, tenant un foudre du pied gauche,

et du droit, une flèche. Légende: NEMINI PARCO.
Collection de l'auteur.
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Quoiqu'elle ne porte point de date ni d'indication pré-
cise, cette petite médaille satyrique nous pat'alt avoir été

inspirée par les persécuf ions qui furent exercées contre
les patriotes, après le retour d'un prélat détesté, qu'ils
aimaient, au surplus, à représenter conlme ignorant et
illettré. u Rien ne fut négligé, dit 1\1. BOI'gnet (1), pour
activer les poursuites: nul ménagement, pas même pour
les femmes et les enfants des exilés; la délation mise à

pltofit, encouragée, pour connaît.'e la retraite de ceux qui
n'avaient pu fuir au loin; la violence, la trahison em·
ployées pour s'emparer de ceux qui, cédant au besoin de
revoir leur famille, revenaient secrètelnent s'asseoir an
foyer domestique, Il

Outre les insignes qu'on vient de voir, il est une autre
catégorie de monuments métalliques engendrés par la
révolution liégeoise: je veux pal-lei' des médailles commé­
moratives destinées spécialement à certains personnages
contelnporains. Inconnues dans les cabinets, parce qu'il
n'aura été fait de chacune qu'un seul excmplaire, elles
n'ont laissé de trace que dans les journaux du temps. On
est donc r~duit à copier ceux-ci fidèlement.

I. ft Tous les bons Citoyens, qui sentent le prix des
ft lumières, des talens, réunis au Patriotisme le plus pur,
Ct applaudiront sans doute aux honneurs qui ont été
u rendus à ~I. Bassenge, par la Ville de Visé. Elle lui a
tC décerné une ~Iédaille en or, ornée d'une dévise aussi
l' flatteuse quc méritée, en lui présentant des Lcltl'cs dc

fi) Histoire de la révolution liégeoise, t. Il, p. 12.
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(1 Boul'geoisie, dont voici la teneur:
« Ce 50 Août 1789.» ~"

Journal patriotique, introduction, CXL.

La petite ville de Visé considérait Bassenge comme un
de ses enfants: il y avait fait ses études, dans une excel­
lente instilution que dirigeaient les pères de rOratoire.

Il. " Explication d'un lJfédaillon {ait par lfI. Santini,
« envoyé à lfi. le Chevalier :Michel de ~Iarcès. - La pre­
li mière figure représente le Despotisme en enfance, se

« cachant la figure d'une main et laissant tomber de l'au­
«,tre un poignard. La seconde figure représente un
ct Enfant qui se relève, tenant d'une main un bâton, au
cc bout duquel est le bonnet de la Liberté, et de l'autre
« tenant un sceptre. Cette figure caractérise parfailelnent
Cl la douceur de cette heureuse Révolution. La troisièlne
cc figure repl'ésente une Renommée sous la figure d'un
« enfant, annonçant la Liberté au Peuple, frappant en
« même tems du tanlbourin pOUl' exprimer la joie. Le
(i Péron de la Ville indique le lieu de la Scène; un Chat
1\ dans le fond représente parfaitement l'ami de la liberté.
« Au bas de ce ~lédaillon il y a cette devise: Liberlas

« restiluta. ~L Santini. »

Feuille nationale liégeoise, numéro du i- septembre i 7S9.

III. Avant de quitter Liége, le général prussien de
Schlieffen reçut les remercîmenls du tiers état, qui lui
annonça en nlême temps l'offrande d'une médaille, qu'on
lui fera parvenir.

Journal général de l'Eumpe, t. Il (j790), p. 360.
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Le lieutenant général baron de Schlielfen avait com­
mandé le corps d'armée prussien qui passa à Liége l'hiver
de '1789 à 1790. Son intervention ,préserva momentané­
lnent la principauté de l'exécution dont elle était menacée
par les troupes de l'Empire.

Bon DE CIIESTRET.














